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tre une circulation excessive de nos billets de banque; il nous permettrait en outre 
de nous procurer les dollars dont le pays aura besoin pour les achats considéra
bles de marchandises qu’il aura encore à faire en Amérique; il nous mettrait, en
fin, en mesure de lutter contre une hausse exagérée du change américain à notre 
détriment.

L’Assemblée fédérale va clôturer sa session et ne se réunira probablement 
qu’au mois de septembre. Il se pourrait que le Conseil fédéral fût obligé d’agir 
dans l’intervalle et, dans cette éventualité, il ne lui serait guère possible de soumet
tre d ’avance à la ratification de l’Assemblée fédérale les conditions de l’emprunt.

Nous avons déclaré, d’autre part, que, respectueux comme nous le sommes, 
des prérogatives de l’Assemblée fédérale, nous n’avions pas l’intention d’émettre 
des emprunts sans son autorisation.

Nous nous réservons de soumettre à l’Assemblée fédérale, pour la prochaine 
session, un projet d’arrêté conférant au Conseil fédéral les pouvoirs nécessaires 
pour procéder à des emprunts de consolidation pour un temps et pour une 
somme à déterminer.

En attendant et afin d’éviter les périls du retard, nous nous permettons d’infor
mer l’Assemblée fédérale que, sauf avis contraire de sa part, nous nous considére
rions autorisés à contracter un emprunt aux Etats-Unis, si les circonstances et les 
conditions nous paraissaient favorables à une opération de cette nature.

Il va de soi que nous ferions rapport à l’Assemblée dans la prochaine session, 
si, d’ici là, nous avions fait usage de l’autorisation tacite que nous demandons.

Veuillez agréer, Monsieur le président et Messieurs, les assurances de notre 
considération la plus distinguée.»

458
E 2200 Paris 1/1533

Le Directeur du Bureau de Paris de la SSS , J. de Reynier, 
à la Direction générale de la S S S  à Berne

Copie
L  Paris, 25 juin 1919

Sitôt rentré à Paris je n’ai pas manqué de prier M. Seydoux de me recevoir le 
plus rapidement possible. Je sors de chez lui. Je désirai en effet lui dire personnel
lement l’impression absolument fâcheuse causée en Suisse à la suite de l’attitude 
prise par les représentants des Douanes à la frontière suisse. Je désirai lui deman
der si cette situation allait demeurer et si les Gouvernements alliés après avoir 
couvert de fleurs la SSS désiraient la laisser sombrer dans le ridicule. J ’ai pu 
contrôler que les renseignements qui vous ont été donnés sur la situation que 
nous venons de vivre pendant quelques semaines étaient étroitement liés à la 
situation générale.

Mais M. Seydoux me dit ce soir -  il est six heures et demie -  ce qui suit:
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La paix signée c’est la disparition entière du blocus et immédiate. C ’est égale
ment la disparition immédiate de la SSS dont il ne demeurera rien.

Les Commissions interalliées dans les différents pays recevront des ordres né
cessaires pour discuter les mesures de liquidation avec les différents Gouverne
ments intéressés. On attend une décision du Conseil des Quatre qui fixera le jour 
de la suspension définitive du blocus et de la mort de la SSS. Ce sera peut-être 
avant peut-être après le premier juillet.

Mais, et M. Seydoux a insisté sur ce point, il s’agit de la liquidation du blocus 
et de la liquidation de la SSS, il ne s’agit pas pour autant de l’abandon par les 
Gouvernements alliés des accords intervenus entre l’un et l’autre des Gouverne
ments alliés et du Gouvernement fédéral suisse.

Ainsi l’accord du 25 mars demeure. L’accord intervenu qui assure à l’Italie le 
passage d’une certaine quantité de charbon sur Suisse. L’article 8 de la conven
tion de Washington est maintenu; de même les accords passés entre le Gouverne
ment fédéral suisse et l’Angleterre et les Etats-Unis pour des affrètements.

En ce qui concerne ces accords ce sera au Gouvernement suisse de voir com
ment il peut en obtenir soit l’abandon, soit les modifications que peut commander 
sa situation économique dans le très vif désir de l’industrie et du commerce suis
ses de profiter des améliorations qui se sont produites et se produisent normale
ment dans le trafic international.

Je reviendrai sur cette question par prochain courrier.
Ensuite de cette indication, télégraphiez-moi si je dois dénoncer le bail avant le 

premier juillet pour le premier octobre, sinon nous sommes tenus jusqu’au pre
mier janvier 1920.

459
E 2300 Berlin, Archiv.-Nr. 20/1

Le Ministre de Suisse à Berlin, Ph. Mercier, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

R P  VIII/S. Berlin, 25. Juni 1919

Wie ich Ihnen in meinem letzten Berichte mitzuteilen die Ehre hatte, und wie 
Sie aus meinen Telegrammen ersehen haben, brachte ich einige Tage in Weimar 
zu, um am Orte der wichtigsten Entscheidungen zu sein und Sie möglichst 
prompt auf dem Laufenden halten zu können. Ob letzteres gelungen ist, weiss ich 
nicht, da der Telegraph kolossal überlastet war.

Da Sie sowohl durch meine Telegramme via Berlin oder direkt aus Weimar als 
auch namentlich durch die Presse über die Vorgänge in Weimar längst ganz ge
nau orientiert sein werden, wenn diese Zeilen Sie erreichen, verzichte ich darauf, 
Ihnen schriftlich alles und jedes zu wiederholen und beschränke mich auf einige 
notizenhafte Bemerkungen.

Die schöne Stadt Weimar mit ihren gediegenen alten Gebäuden und prachvol-
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